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Aide, division d'un bien immobilier

Par fad2, le 02/04/2012 à 17:23

Bonjour,

Mon histoire est liée à une division d'un bien immobilier.
J'ai acquis ce bien avec un homme avec qui j'avais un projet de mariage. Le mariage a eu lieu
mais pour des histoires de familles on l'a annulé.

J'ai supporté les frais du prêt toute seule depuis le début. Après une procédure judiciaire qui a
durée pendant 3 ans je dois payer 100000 euros à cette personne. je trouve ca vraiment
injuste mais j'en marre de ces procèdures qui me font mal. Je suis tombée dans des
dépressions pas possible j'ai perdu mon boulot et ma santé à cause de cette histoire et de
cette injustice. Je suis sous antidépresseur et sous calmant pour pouvoir tenir et je suis suivie
par un psy. Je n'ai qu'une envie c'est que ça s'arrête. Aujourd'hui la personne avec qui je suis
en procèdure me propose de ne pas payer la somme totale mais seulement une partie de
cette somme mais à condition de donner une partie en noir pour ne pas payer d'impôt dessus.

Qu'est ce que vous me conseiller de faire et qu'est ce que je risque on accéptant cet accord 

Je vous remercie d'avance pour votre aide

Par Afterall, le 02/04/2012 à 19:54

En l'acceptant, vous risquez surtout qu'il vous redemande plus tard de nouveau la totalité...
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